
AnTI-MARTRE MOBILE

Mode d’emploi
Anti-Martre mobile
Art. N° 78302

Cher client,
Nous vous félicitons de l’achat d’un de nos produits de 
qualité. Veuillez lire attentivement ces instructions avant 
d’utiliser l’appareil et conservez-les précieusement.

1. Description du produit:
La protection anti-martre mobile et innovante 
d‘Gardigo. Alimentée par piles, mobile et très efficace. 

Les visites indésirables de martres dans vos locaux ne 
vous énerveront plus à l‘avenir. Grâce à des ultrasons 
émis par intervalles, Gardigo Anti-Martre garde ces cas-
se-pieds avides de morsures loin de votre voiture, mai-
son, garage, grange, grenier ou gloriette. Prêt à servir, 
sans connexion électrique ni montage. La commutation 
d‘émission par intervalles de 60 secondes intégrée, évi-
te que la martre puisse s‘habituer aux ultrasons. Sans 
câbles gênants, cet appareil d‘Gardigo de nouvelle gé-
nération peut être installé sans connexion dans tous les 
lieux imaginables. Installer. Mettre en marche. Et jama-
is plus de présence de martre. L‘appareil peut être fixé 
dans des véhicules à l‘aide des colliers joints ou par des 
vis. Fonctionnement permanent selon la pile utilisée, 
d‘au moins 6 mois.

2. Fonctionnement
Consommation électrique minimale grâce à un nou-
veau système électronique. L‘appareil émet des ultra-
sons à haute fréquence, à des intervalles et des durées 
de 60 secondes. Ces sons inaudibles pour l‘homme re-
poussent les martres loin des véhicules et des locaux. 
Protège contre les morsures aux câbles, conduites et 
autres pièces en caoutchouc. Nous attirons votre at-
tention sur le fait que l’appareil démarre éventuel en 
mode pause et ne passe qu’ensuite en mode fonction-
nement. Il ne s’agit donc pas d’une anomalie. 

Attention! 
Si vous installez l‘Anti-Martre dans votre vo-

iture, tenez compte du fait que l‘appareil doit être 
démonté avant un lavage de moteur. 

Indication:
Si la voiture ou des locaux ont déjà été visités par 
des martres, ces dernières ont sûrement laissées des 

marques odorantes pour marquer le territoire. Ces 
odeurs doivent être éliminées avant l‘installation de 
l‘appareil anti-martre (de préférence par un lavage 
moteur dans les véhicules).

3. Caractéristiques techniques
Alimentation par piles: 4 x C (piles rondes non 

fournies)
Consommation de courant: 2 mA, en Stand-by 20µA
Lieu d‘effet:  env. 40 m² (dans des 

locaux fermés)
Fréquence: 12 kHz +/- 10%, env. 78 dB
Fréquence de sortie: cyclique (60 sec. par 

cycle Marche et Arrêt)
Voyants: indication LED (cyclique)
Éléments de fixation: 4 colliers serre-câbles 

(210 mm)
 

4. Consignes générales
1. Les appareils électriques, le matériel d’emballage, 

etc. doivent être tenus hors de portée des enfants.
2. L’emballage et le matériel d‘usure (films, pro-

duits usagés) doivent être évacués sans nuire à 
l’environnement.

3. La remise d’un produit à un tiers doit être accompa-
gnée de son mode d‘emploi.

4. Afin d´améliorer constamment nos produits, nous 
nous réservons le droit d´apporter des modifica-
tions sur le design et les données techniques sans 
information préalable.

5. Consignes de sécurité
Important: Le droit à garantie expire pour les dom-
mages résultant de la non observation des instruc-
tions de service. Gardigo décline toute responsabilité 
pour les dommages en résultant.

- L’appareil doit uniquement être exploité avec la ten-
sion prévue.

- Dans le cas de réparations, seules des pièces déta-
chées d’origine doivent être utilisées pour exclure 
des dommages sérieux.

- Une réparation ou d’autres travaux comme le rem-
placement d’un fusible, etc. doivent uniquement 
être confiés à un spécialiste.

- Ne pas oublier que les erreurs d’utilisation ou de 
branchement sont hors de la garantie d‘Gardigo et 
que la société décline toute responsabilité pour les 
dommages en résultant.
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- Dans chaque cas, il convient de contrôler si l’appareil 
convient à l’utilisation prévue.

6. Garantie
Nous accordons une garantie de 2 ans sur cet appareil. 
La garantie porte sur l’élimination de tous les vices dus 
à un matériel non correct ou à un défaut de fabrication. 
Etant donné qu‘Gardigo n’a aucune influence sur le 
montage ou la commande correcte et adéquate, elle 
n’assure que la garantie de l’intégralité et du matériel 
correct. Le fabricant décline toute responsabilité pour 
les dommages ou dommages subséquents liés à ce 
produit. Ceci est notamment valable lorsque des mo-
difications ou des tentatives de réparation sont effec-
tuées sur l’appareil, lorsque des circuits sont modifiés 
ou que d’autres composants ont été utilisés ou encore 
lorsque les dommages résultent d’erreurs de comman-
de, d’un traitement négligent ou abusif.

7. Remarque importante
La tension de service normale de cet appareil est de 6 
volts. En cas de tension d’alimentation réduite d’env. 
3,9 volts, une défaillance de fonctionnement peut se 
produire ou un son pulsé ou continu peut retentir. Si 
le son ultra aigu devient distinctement audible ou se 
tranforme en un son continu, veuillez vérifier la ten-
sion de la/les pile(s) utilisée(s) et changez-la/les si 
nécessaire. 

La durée de fonctionnement avec des piles impec-
cables est de 6 mois.

Cet appareil est commandé par microprocesseur et 
fonctionne de manière irréprochable avec une tension 
d’alimentation allant jusqu’à 3,9 volts env. 

Pendant le stockage, les piles se déchargent d’elles-
mêmes systématiquement. C’est pourquoi il peut arri-
ver lors de la première utilisation que l’on n’ait pas une 
pleine puissance, ce qui peut entraîner une durée de 
fonctionnement plus brève.
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Consigne sur la protection 
de l´environnement
Ce produit ne doit pas être jeté dans vos or-
dures ménagères lorsqu´il parvient en fin vie, mais doit 
être déposé dans un centre de collecte pour le recycla-
ge d´appareils électriques et électroniques. Le symbole 
indiqué sur le produit, dans le mode d´emploi ou sur 
l´emballage le signale. Les matériaux sont réutilisables 
selon leurs caractéristiques. Grâce au recyclage, à la réu-
tilisation matérielle ou toute autre forme de recyclage, 
vous contribuez considérablement à la protection de 
notre environnement. Veuillez vous informer auprès de 
votre municipalité pour connaître le centre de collecte 
compétent.
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